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PROTOCOLE ADDITIONNEL FACULTATIF 

à la 

Convention internationale des télécommunications 

(Mdaga-Torremolinos, 1973) 

Règlement obligatoire des différends 

Au moment de procéder à la signature de la Convention internatio
nale des télécommunications (Malaga-Torremolinos, 1973), les plénipoten
tiaires soussignés ont signé le Protocole additionnel facultatif suivant 
relatif au règlement obligatoire des différends et faisant partie des Actes 
finals de la Conférence de plénipotentiaires (Malaga-Torremolinos, 1973). 

Les Membres de l'Union, parties au présent Protocole additionnel 
facultatif à la Convention internationale des télécommunications (Malaga-
Torremolinos, 1973), 

exprimant le désir de recourir, pour ce qui les concerne, à l'arbitrage 
obligatoire pour la solution de tous différends relatifs à l'interprétation 
ou à l'application de la Convention ou des Règlements prévus à l'article 42 
de celle-ci, 

sont convenus des dispositions suivantes: 

ARTICLE 1 

A moins qu'un des modes de règlement énumérés à l'article 50 de la 
Convention n'ait été choisi d'un commun accord, les différends relatifs à 



l'application de la Convention ou des Règlements prévus à l'article 42 de 
celle-ci sont, à la demande d'une des parties, soumis à un arbitrage obli
gatoire. La procédure est celle de l'article 81 de la Convention dont le 
paragraphe 5 est modifié comme suit: 

« 5. Dans le délai de trois mois à compter de la date de réception de 
la notification de la demande d'arbitrage, chacune des deux parties en 
cause désigne un arbitre. Si, à l'échéance de ce délai, l'une des parties n'a 
pas désigné son arbitre, cette désignation est faite, à la demande de l'autre 
partie, par le secrétaire général qui procède conformément aux dispositions 
des paragraphes 3 et 4 de l'article 81 de la Convention. » 

ARTICLE 2 

Le présent Protocole sera ouvert à la signature des Membres qui 
signeront la Convention. Il sera ratifié selon la procédure prévue pour la 
Convention et restera ouvert à l'adhésion des pays qui deviendront Mem
bres de l'Union. 

ARTICLE 3 

Le présent Protocole entrera en vigueur le même jour que la Con
vention ou le trentième jour suivant la date de dépôt du second instru
ment de ratification ou d'adhésion mais au plus tôt lors de l'entrée en 
vigueur de la Convention. 

Pour chaque Membre qui ratifiera le présent Protocole ou y adhérera 
après son entrée en vigueur, ce Protocole entrera en vigueur le trentième 
jour après le dépôt de l'instrument de ratification ou d'adhésion. 

ARTICLE 4 

Le secrétaire général notifiera à tous les Membres: 

a) les signatures apposées au présent Protocole et le dépôt des ins
truments de ratification ou d'adhésion; 

b) la date à laquelle le présent Protocole entrera en vigueur. 



__ 5 — 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires respectifs ont signé le pré
sent Protocole en un exemplaire dans chacune des langues anglaise, chi
noise, espagnole, française et russe, le texte français faisant foi en cas de 
contestation; cet exemplaire restera déposé aux archives de l'Union inter
nationale des télécommunications, laquelle en remettra une copie à cha
cun des pays signataires. 

Fait à Malaga-Torremolinos, le 25 octobre 1973. 
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POUR LA REPUBLIQUE D'AFGHANISTAN : 

AZIZULLAH ZAHIR 

S. M. NACIM ALAWi 

POUR L'AUSTRALIE : 

EVAN SAWKINS 
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JOÂO SANTELLI JUNIOR 

ANTONIO HUMBERTO DOS CAVALCANTI DE 

ALBUQUERQUE E FONTES BRAGA 

HILTON SANTOS 
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ENÉAS MACHADO DE ASSIS 

JOSÉ ANTONIO MARQUES 
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POUR LA RPPUBLIQUE DE CH\PRE 
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POUR COSTA RICA 

HECTOR SANCHEZ MIRANDA 

POUR LA REPUBLIQUE DE COTE D IVOIRE 
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KOUASSI APrTE 

CHRISTOPHL NOGBOU 

AKA BONNY LLON 

BROU YAPO SAMSON 

POUR LA REPUBLIQUE DU DAHOMEY 
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TAOFIQUI BOURAIMA 

EMMANUEL MOUDJIBOU 
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POUR LA REPUBLIQUE DOMINICAINE : 

ANSCLMO PAULINO-ALVARLZ 

POUR LA REPUBLIQUE ARABE D'EGYPTE: 
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DR M. M. RIAD 

M. F. ELBADRAWY 

M. A. SEDKY 

T. N. EKDAWI 

H. S. ABOU ALY 
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POUR LA REPUBLIQUE DE EL SALVADOR : 
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POUR LA REPUBLIQUE GABONAISE : 

THOMAS SOUAH 

STANISLAS EWORC 

POUR LA GRECE : 

IOANNIS KOUTRAFOURIS 

ARCHLLAOS TSAROUCHAS 
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POUR LA REPUBLIQUE DE HAUTE-VOLTA 

M SIMPORF 

J BALIMA 

D 'NIKILMA 

D SANON 
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POUR LA REPUBLIQUE D'INDONESIE : 
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POUR LE ROYAUME DU LAOS 

KHAMLEUANG SAYARATH 
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POUR LE LIBAN 
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HASSANE EZZEDINE 
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POUR LA REPUBLIQUE DU LIBERIA 
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POUR LE ROYAUME DU MAROC 
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POUR LE ROYAUME DES PAYS BAS 
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POUR LA REPUBLIQUE DES PHILIPPINES 
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POUR LA REPUBLIQUE DU SENEGAL : 

IBRAHIM \ N'DIAYI 

MAME N'DARAW CISSE 

LEON DIA 

POUR LA SIERRA LEONE : 

A L FLRGUSSON-NICOL 

POUR LA REPUBLIQUE DE SRI LANKA (CEYLAN). 
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POUR LA IUMSIE 
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POUR LA REPUBLIQUE ARABE DU YEMEN : 
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POUR LA REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE DU YEMEN 
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POUR LA REPUBLIQUE DU ZAÏRE . 
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MPEMBELE MUNÏU 

YOKO YAKEMB1 

N'SIALA MAVAMLU 

NKUBITO YA RIW.ANGO 


